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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

juridictions pénales
Question écrite n° 48678

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le travail de la
mission Magendie, concernant la réforme du procès pénal. Ce rapport propose d'abroger la règle selon laquelle
le pénal tient le civil en l'état. Il souhaite connaître la position du Gouvernement sur ce sujet.
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